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DGA Partenaire et Ressources
Direction des Affaires Juridiques et de 

l’Achat Public

Service des Assemblées et du Contrôle 
de la Légalité

Arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU NORD

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental n° DAJAP/2021/229 du 
1er juillet 2021 portant élection du Président du Conseil Départemental ;

Vu l’arrêté AR-DAJAP/2023/273 du 14 avril 2023 et l’arrêté AR-
DAJAP/2023/668 du 23 juin 2023 accordant délégation de signature à la 
Directrice de l’Action Sociale ainsi qu’à certains agents de cette direction

Vu l’arrêté du 23 août 2017 portant organisation des services départementaux 
modifié successivement par les arrêtés du 25 octobre 2017, du 5 mars 2018, 
du 10 octobre 2018, du 13 décembre 2018, du 11 juin 2019, du 17 juillet 2019, 
du 28 octobre 2019, du 21 janvier 2020, du 31 août 2020, du 7 octobre 2020, 
des 2 et 23 décembre 2020, du 31 mai 2021, des 9 et 13 décembre 2021, 
du 20 septembre 2022, du 7 novembre 2022 et du 22 mai 2023 ;

ARRETE

ARTICLE 1. Le tableau annexé à l’arrêté AR-DAJAP/2023/273 du 14 avril 2023 susvisé 
est remplacé par le tableau annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2. Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux devant le 
Président du Département ou d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant sa 
publication ou sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3. Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, communiqué à Monsieur le 
Payeur Départemental et publié sur le site internet départemental lenord.fr.

Fait à Lille le 27 septembre 2023

Christian POIRET
Président du Département du Nord

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Direction de l’Action 
Sociale

Marie-Hélène BERNARD
Directrice

Annabelle LECOCQ
Directrice Adjointe

Toutes les matières
Sauf 8.2

Toutes les matières
Sauf 8.2

AR-DAJAP/2023/273

AR-DAJAP/2023/1030

Service Pilotage et Appui 
aux Territoires

Marie CHASTEL
Responsable de Service

1, 2 et 5 AR-DAJAP/2023/273

Pôle Ingénierie Sociale

Service Ingénierie Sociale

Service Jeunes Nordistes

Service Logement

Sophie TILMANT
Responsable de Pôle

Responsable de service
Poste vacant

Karine SZEREMETA
Responsable de service

Delphine ROUSSEL
Responsable de service

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.1, 8.3

1, 2 et 5

1, 2 et 5

1, 2 et 5

AR-DAJAP/2023/273

AR-DAJAP/2023/1030

AR-DAJAP/2023/1030
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôle Action Sociale Karine BARRE
Responsable de Pôle

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

AR-DAJAP/2023/1030

Pôles d’Action Sociale de 
Proximité

Pôle d’Action Sociale de 
proximité de métropole 
Lille

Corinne JARASZKIEWICZ
Responsable de Pôle

Laëtitia MILLIOT
Responsable de Pôle Adjoint

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

En cas d’absence ou 
d’empêchement concomitant du 
Responsable de pôle et du 
responsable de pôle adjoint

Hélène ROBERT ou
Cécile CREIS ou
Gautier LAMAND ou
Stéphanie LECOQ ou
Sandra ROUSSEAUX ou
Christian DENIS ou
Amandine DESPRES ou
Juliette PARENT

AR-DAJAP/2023/273

AR-DAJAP/2023/1030

Service Social de 
Proximité de Lille Moulins

Emilie DURAND
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Lille Fives

Poste vacant
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Lille Vauban

Fatima SABIR
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUETou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Lille Sud

Amélie FOUTRY
Responsable de Service Social 
de Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/1030

Service Social de 
Proximité de Villeneuve 
d’Ascq

Sophie MUZARD
Responsable de Service Social 
de Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY

AR-DAJAP/2023/1030
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de La Madeleine

Jessica DEROEUX
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Cysoing Pont 
à Marcq

Corinne ROUBLIQUE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Marcq en 
Baroeul – Mons en Baroeul

Sylvie BECAMEL
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Hellemmes

Salima ZOUADINE 
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668



Arrêté de base : AR-DAJAP/2023/273
Page 7 sur 19

7

Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité d’Haubourdin La 
Bassée

Khalissa MEBARKIA
Responsable de Service Social 
de Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/1030

Service Social de 
Proximité de Seclin

Ludivine ASSEMAN
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Audrey DESREUX ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Lomme 
Lambersart

Audrey DESREUX
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Karine CROQUET ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité d’Armentières

Karine CROQUET
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emilie DURAND ou
Fatima SABIR ou
Jessica DEROEUX ou
Corinne ROUBLIQUE ou
Sylvie BECAMEL ou
Salima ZOUADINE ou
Khalissa MEBARKIA ou
Ludivine ASSEMAN ou
Audrey DESREUX ou
Amélie FOUTRY ou
Sophie MUZARD

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôles d’Action Sociale de 
Proximité (suite)

Pôle d’Action Sociale de 
métropole Roubaix-
Tourcoing

Hélène ROBERT
Responsable de Pôle

Cécile CREIS
Responsable de Pôle Adjoint

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

En cas d’absence ou 
d’empêchement concomitant du 
Responsable de pôle et du 
responsable de pôle adjoint :
Corinne JARASZKIEWICZ ou
Gautier LAMAND ou
Stéphanie LECOQ ou
Sandra ROUSSEAUX ou
Christian DENIS ou
Amandine DESPRES ou
Juliette PARENT ou
Laetitia MILLIOT

AR-DAJAP/2023/273

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Halluin

Marie-Cécile ALLOUIS
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Mohamed HAMMAMI ou
Laurie POTEL ou
Marjory DEGORE ou
Sophie MEIRHAEGHE ou
Laura SADRY ou
Salima SELMANE ou 
Marion BOTTIN

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Tourcoing–
Mouvaux

Mohamed HAMMAMI
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Marie-Cécile ALLOUIS ou
Laurie POTEL ou
Marjory DEGORE ou
Sophie MEIRHAEGHE ou
Laura SADRY ou
Salima SELMANE ou
Marion BOTTIN

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Tourcoing-
Neuville

Laurie POTEL
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Marie-Cécile ALLOUIS ou
Mohamed HAMMAMI ou
Marjory DEGORE ou
Sophie MEIRHAEGHE ou
Laura SADRY ou
Salima SELMANE ou 
Marion BOTTIN

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Roubaix-
Croix

Marjory DEGORE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Marie-Cécile ALLOUIS ou
Mohamed HAMMAMI ou
Laurie POTEL ou
Sophie MEIRHAEGHE ou
Laura SADRY ou
Salima SELMANE ou
Marion BOTTIN

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Roubaix-Hem

Sophie MEIRHAEGHE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Marie-Cécile ALLOUIS ou
Mohamed HAMMAMI ou
Laurie POTEL ou
Marjory DEGORE ou
Laura SADRY ou
Salima SELMANE ou
Marion BOTTIN

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Roubaix ville

Marion BOTTIN
Responsable de Service Social 
de Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Marie-Cécile ALLOUIS ou
Mohamed HAMMAMI ou
Laurie POTEL ou
Marjory DEGORE ou
Sophie MEIRHAEGHE ou
Laura SADRY ou
Salima SELMANE

AR-DAJAP/2023/1030
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Roubaix-
Wasquehal

Laura SADRY
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Marie-Cécile ALLOUIS ou
Mohamed HAMMAMI ou
Laurie POTEL ou
Marjory DEGORE ou
Sophie MEIRHAEGHE ou
Salima SELMANE ou
Marion BOTTIN

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Wattrelos-
Leers

Salima SELMANE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Marie-Cécile ALLOUIS ou
Mohamed HAMMAMI ou
Laurie POTEL ou
Marjory DEGORE ou
Sophie MEIRHAEGHE ou
Laura SADRY ou
Marion BOTTIN

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôles d’Action Sociale de 
Proximité (suite)

Pôle d’Action Sociale des 
Flandres

Gautier LAMAND
Responsable de Pôle

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

Corinne JARASZKIEWICZ ou
Hélène ROBERT ou
Cécile CREIS ou
Stéphanie LECOQ ou
Sandra ROUSSEAUX ou
Christian DENIS ou
Amandine DESPRES ou
Juliette PARENT ou
Laëtitia MILLIOT

AR-DAJAP/2023/273

Service Social de 
Proximité de Bergues-
Coudekerque

Nathalie VANHILLE
Responsable de Service Social de
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Véronique SIMOENS ou
Fabien RUCKEBUSCH ou
Vanessa SMAGGHE ou
Xavier GABREAU ou
Céline LAHOUSSE 

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Dunkerque-
Wormhout

Véronique SIMOENS
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Nathalie VANHILLE ou
Fabien RUCKEBUSCH ou
Vanessa SMAGGHE ou
Xavier GABREAU ou
Céline LAHOUSSE 

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Dunkerque 
Est Hondschoote

Fabien RUCKEBUSCH
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Nathalie VANHILLE ou
Véronique SIMOENS ou
Vanessa SMAGGHE ou
Xavier GABREAU ou
Céline LAHOUSSE 

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Gravelines-
Bourbourg

Vanessa SMAGGHE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Nathalie VANHILLE ou
Véronique SIMOENS ou
Fabien RUCKEBUSCH ou
Xavier GABREAU ou
Céline LAHOUSSE 

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Hazebrouck

Xavier GABREAU
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Nathalie VANHILLE ou
Véronique SIMOENS ou
Fabien RUCKEBUSCH ou
Vanessa SMAGGHE ou
Céline LAHOUSSE 

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Bailleul-
Merville 

Céline LAHOUSSE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Nathalie VANHILLE ou
Véronique SIMOENS ou
Fabien RUCKEBUSCH ou
Vanessa SMAGGHE ou
Xavier GABREAU ou

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôles d’Action Sociale de 
Proximité (suite)

Pôle d’Action Sociale du 
Douaisis

Stéphanie LECOQ
Responsable de Pôle

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

Corinne JARASZKIEWICZ ou
Sandra ROUSSEAUX ou
Christian DENIS ou
Amandine DESPRES ou
Juliette PARENT
Hélène ROBERT ou
Cécile CREIS ou 
Gautier LAMAND ou
Laetitia MILLIOT

AR-DAJAP/2023/273

Service Social de 
Proximité de Douai-Arleux

Bénédicte DELATTRE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Karine HERBAUT ou
Sabrina MICHEL ou
Sophie CARLIER

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Douai-
Waziers

Karine HERBAUT
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Bénédicte DELATTRE ou
Sabrina MICHEL ou
Sophie CARLIER

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Sin le Noble –
Guesnain – Aniche

Sophie CARLIER
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Bénédicte DELATTRE ou
Karine HERBAUT ou
Sabrina MICHEL 

AR-DAJAP/2023/1030

Service Social de 
Proximité de Somain-
Orchies

Sabrina MICHEL
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Bénédicte DELATTRE ou
Karine HERBAUT ou
Sophie CARLIER

AR-DAJAP/2023/668



Arrêté de base : AR-DAJAP/2023/273
Page 15 sur 19

15

Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôles d’Action Sociale de 
Proximité (suite)

Pôle d’Action Sociale du 
Cambrésis

Sandra ROUSSEAUX
Responsable de Pôle

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

Corinne JARASZKIEWICZ ou
Hélène ROBERT ou
Cécile CREIS ou 
Gautier LAMAND ou
Stéphanie LECOQ ou
Christian DENIS ou
Amandine DESPRES ou
Juliette PARENT ou
Laëtitia MILLIOT

AR-DAJAP/2023/273

Service Social de 
Proximité de Caudry-Le 
Cateau

Sandrine CARTEGNIE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Emmanuel AVERLANT ou
Valérie MICHAUX

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Cambrai-
Marcoing

Emmanuel AVERLANT
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Sandrine CARTEGNIE ou
Valérie MICHAUX

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Avesnes les 
Aubert Solesmes

Valérie MICHAUX
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Sandrine CARTEGNIE ou 
Emmanuel AVERLANT

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôles d’Action Sociale de 
Proximité (suite)

Pôle d’Action Sociale de 
l’Avesnois

Christian DENIS
Responsable de Pôle

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

Corinne JARASZKIEWICZ ou
Hélène ROBERT ou
Cécile CREIS ou 
Gautier LAMAND ou
Stéphanie LECOQ ou
Sandra ROUSSEAUX ou
Amandine DESPRES ou
Juliette PARENT ou
Laëtitia MILLIOT

AR-DAJAP/2023/273

Service Social de 
Proximité d’Aulnoye 
Aymeries Le Quesnoy

Ophélie PARADIS
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Audrey JUPIN ou
Cécile GERNEZ ou
Florence LADRIER

AR-DAJAP/2023/1030

Service Social de 
Proximité d’Avesnes –
Fourmies

Audrey JUPIN
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Cécile GERNEZ ou
Florence LADRIER ou
Ophélie PARADIS

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Maubeuge-
Hautmont

Cécile GERNEZ
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Audrey JUPIN ou
Florence LADRIER ou
Ophélie PARADIS

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Maubeuge-
Jeumont

Florence LADRIER
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Audrey JUPIN ou
Cécile GERNEZ ou
Ophélie PARADIS

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Pôles d’Action Sociale de 
Proximité (suite)

Pôle d’Action Sociale du 
Valenciennois

Amandine DESPRES
Responsable de Pôle

Juliette PARENT
Responsable de Pôle Adjoint

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
DS 1

En cas d’absence ou 
d’empêchement concomitant du 
Responsable de pôle et du 
responsable de pôle adjoint : 

Corinne JARASZKIEWICZ ou
Hélène ROBERT ou
Cécile CREIS ou 
Gautier LAMAND ou
Stéphanie LECOQ ou
Sandra ROUSSEAUX ou
Christian DENIS ou
Laëtitia MILLIOT

AR-DAJAP/2023/273

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Condé

Isabelle DELPORTE
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Lydie COLLINET ou
Claire FROMONT ou
Anna DEGRANDSART ou
Siham BOUDIA ou
Corinne LANÇON ou
Ingrid HAMPEL

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Saint Amand 

Lydie COLLINET
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Isabelle DELPORTE ou
Claire FROMONT ou
Anna DEGRANDSART ou
Siham BOUDIA ou
Corinne LANÇON ou
Ingrid HAMPEL

AR-DAJAP/2023/668



Arrêté de base : AR-DAJAP/2023/273
Page 18 sur 19

18

Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité d’Onnaing

Claire FROMONT
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Lydie COLLINET ou
Anna DEGRANDSART ou
Siham BOUDIA ou
Corinne LANÇON ou
Ingrid HAMPEL ou 
Isabelle DELPORTE

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité d’Anzin

Anna DEGRANDSART
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Lydie COLLINET ou
Claire FROMONT ou
Siham BOUDIA ou 
Corinne LANÇON ou
Ingrid HAMPEL ou 
Isabelle DELPORTE

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Denain-
Bouchain

Siham BOUDIA
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Lydie COLLINET ou 
Claire FROMONT ou 
Anna DEGRANDSART ou 
Corinne LANÇON ou 
Ingrid HAMPEL ou 
Isabelle DELPORTE

AR-DAJAP/2023/668

Service Social de 
Proximité de Denain-
Lourches

Corinne LANÇON
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Lydie COLLINET ou
Claire FROMONT ou 
Anna DEGRANDSART ou 
Siham BOUDIA ou 
Isabelle DELPORTE ou 
Ingrid HAMPEL

AR-DAJAP/2023/668
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Direction Générale Adjointe Retour à l’Emploi et Action Sociale – Direction de l’Action Sociale
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/1030

Direction
Service

Nom Prénom
Qualité

Délégations dans les matières 
suivantes et dans les limites 

énoncées à l’article 1 de 
l’arrêté de base

Suppléance en cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence de l’arrêté

Service Social de 
Proximité de Valenciennes 

Ingrid HAMPEL
Responsable de Service Social de 
Proximité

1, 2, 5, 6, 7 Claire FROMONT ou
Anna DEGRANDSART ou 
Siham BOUDIA ou 
Corinne LANÇON ou 
Isabelle DELPORTE ou 
Lydie COLLINET

AR-DAJAP/2023/668


